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Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le ministre délégué auprès du ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, chargé de la formation professionnelle et de l'apprentissage, sur le nombre de
personnes, fonctionnaires et contractuels, qui ont bénéficié en 2011 de plans de formation professionnelle continue,
tant au sein de son ministère que des administrations et services en dépendant.

Texte de la réponse

  Pour l'ensemble des services qui dépendent de la mission travail/emploi/formation professionnelle, l'institut
national du travail de l'emploi et de la formation professionnelle (INTEFP) est l'opérateur en charge du programme
national de formation et de l'offre de service adressée aux régions et à l'administration centrale, les formations
dispensées par l'établissement concourent directement à la mise en oeuvre de la politique de formation statutaire et
professionnelle des agents du ministère. Dans le domaine de la formation professionnelle, la formation continue se
déroule principalement dans le cadre de l'offre nationale de formation de l'INTEFP, du plan de formation des
agents de l'administration centrale, et des plans régionaux de formation des directions régionales des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE). Elle s'adresse indifféremment à tous
les agents sans spécification de statut. En 2011, 7 655 agents ont suivi une formation professionnelle (formation
continue ou préparation à un concours ou examen administratifs), ce qui représente 73,51 % des effectifs en activité
pour un volume de 39 257 jours de formation. D'une manière générale, en ce qui concerne la formation continue,
les agents ont été formés sur les thèmes se rapportant aux priorités interministérielles fixées pour la formation
professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat en date du 20 décembre 2010, et aux priorités du
schéma stratégique de gestion des ressources humaines du ministère du travail et de l'emploi qui privilégie
notamment la représentativité syndicale, le dialogue social. Des formations ont été également dédiées au
renforcement des compétences des chargés d'études et de statistiques, à l'évolution des métiers dans les domaines
de l'emploi et de la formation professionnelle. Compte tenu de la création récente des DIRECCTE, l'encadrement
supérieur et l'encadrement intermédiaire se sont vu proposer des séminaires de management et des actions
collectives et individuelles d'accompagnement.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE10922
http://www.tcpdf.org

